Résolution présentée par le 

Tchad

Thème

Conflits et sécurité internationale

Concerne 
La création d’une force armée permanente de l’ONU

L’Assemblée générale,

Consciente

de l’inefficacité des missions de maintien de la paix orchestrées par l’ONU dans le passé,

Relevant

l’incapacité de l’ONU à effectuer un déploiement rapide de troupes de maintien de la paix suite à la décision d’intervention,

Remarquant

le nombre insuffisant de soldats disponibles pour les missions de paix, ce qui peut engendrer des crises humanitaires comme cela a été le cas en Angola et au Burundi,

Affirmant

que les missions de maintien de la paix dépendent uniquement du bon vouloir des Etats membres à fournir des gardiens de la paix (cf. art. 43 de la Charte des Nations Unies),

Regrettant
le manque d’interopérabilité entravant fréquemment les missions onusiennes en raison de la présence de moyens et d’équipements différents, qui engendrent des problèmes de compatibilité, d’efficacité et de cohérence au sein d’une opération,

Considérant

les inégalités dues aux différences d’entraînement des troupes, qui est assuré par l’Etat pourvoyeur des «casques bleus», et les frictions qui peuvent découler des différences de conditions d’engagement et de motivation des troupes,

Soulignant

les problèmes dus à la question du commandement; certains contingents nationaux préférant obéir à leur gouvernement plutôt qu’aux directives onusiennes, démontrant ainsi davantage d’allégeance à leur Etat d’origine qu’aux Nations Unies, bien que servant sous le drapeau bleu,

Rappelant

que les Etats pourvoyeurs de «casques bleus» désirent conserver en «sous-main» leur chaîne de commandement interne et demeurer engagés dans toute opération impliquant leurs soldats,

Décide

-
de la création d’une force armée permanente et supra étatique soumise uniquement au commandement de l’ONU et de son Secrétaire général;


-
de la création d’une force armée permanente et supra étatique soumise uniquement au commandement de l’ONU et de son Secrétaire général;


-
de la création d’une force armée permanente et supra étatique soumise uniquement au commandement de l’ONU et de son Secrétaire général.

Le texte français fait foi

Chères délégations du SUN, par égard pour la personne qui met en page le cahier des résolutions, merci de respecter la mise en forme présentée ci dessus. Pour les commissions de rédaction, vous pouvez bien entendu faire quelques adaptations graphiques...

Le contenu des résolutions doit être vérifié par les professeurs, ne doit pas aller l'encontre de la Déclaration des Droits Humains et du règlement du SUN.

Petit rappel:

Aucun texte, mot, etc en MAJUSCULES

2 tabulations après chaque « -ant » et puis le texte comme il vient. Pas d'espaces, de retour à la ligne, de tabulations.

Chaque paragraphe se termine par une virgule, les points du décide par un point virgule

Pas de double-point (:)

Pour les traductions, voici les phrases officielles:

Allemand: 

Tschad

Thema

Internationale Konflikte und Sicherheit

Betrifft 
xxx

Die Generalversammlung,

Der französische Text ist verbindlich

***************

Anglais:

Chad

Subject
Conflicts and international security

Concern
xxx

The General Assembly,

The French text is binding 

